
République centrafricaine
République démocratique allemande
République démocratique populaire Lao
République dominicaine
Roumanie
Royaume-Uni
Rwanda
Saint-Marin
Samoa-Occidental
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Swaziland
Tanzanie
Tchad
Tchécoslovaquie
Thailande
Togo
Tonga
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Ukraine, R.S.S.3
Union des Républiques socialistes
soviétiques
Uruguay
Venezuela
Yémen, République démocratique
populaire du
Yougoslavie
Zaire
Zambie

NOTES:

'Applicable au Land de Berlin
ZAvec une déclaration
3Avec une réserve
"Signé et ratifié au nom de la République
de Chine. Voir l'Avant-propos

SExtension aux Antilles néerlandaises

ÉTAIN

Sixième Accord international sur l'étain
(avec Annexes)
Fait à Genève le 26 juin 1981
En vigueur pour le Canada:

Provisoirement, le lier juillet 982

PARTIES:

Allemagne, République fédérale d'' 2 3
Australie 2
Belgique
Canada
Communauté économique européenne2 3
Danemark
Finlande
France
Grèce

TRAITÉS MULTILATÉRAUX EN VIGUEUR

Inde
Indonésie
Irlande2 3
Italie3
Japon
Luxembourg3
Malaisie
Nigéria
Norvège
Pays-Bas5
Royaume-Uni2
Suède
Suisse
Thailande
Turquie
Zaire2

NOTES:

'Applicable au Land de Berlin
2Application provisoire
2Avec une déclaration
4 Avec une réserve
5Pour le Royaume en Europe

EXPOSITIONS

Protocole portant modification de la Con-
vention du 22 novembre 1928 concernant
les expositions internationales, avec
Appendice et Annexe'
Fait à Paris le 30 novembre 1972
En vigueur pour le Canada le 9 juin 1980
RTC 1980/48; TIAS 9948

Amendé: le 26 juin 1982

PARTIES:

Allemagne, République fédérale d'2
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Biélorussie, R.S.S.3
Bolivie
Bulgarie3
Canada
Chili
Costa Rica
Cuba
Danemark
El Salvador
Espagne
États-Un iS3
Finlande
France
Grèce
Hongrie3
Italie
Japon
Maroc
Mexique
Monaco
Nicaragua
Norvège
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Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
République démocratique allemande
Roumanie3
Royaume-Uni
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie3
Tunisie
Ukraine, R.S.S.3
Union des Républiques socialistes
soviétiques3 soviétiques3
Uruguay
Venezuela

NOTES:

'Remplace la Convention du 22 novem-
bre 1928 telle que modifiée dans les
rapports entre les parties contractantes.
Les parties à la Convention de 1928 qui
ne sont pas parties au Protocole de
1972 sont Haiti, Israél (avec une
réserve), le Liban (avec une réserve), le
Nigéria, fa Pologne, et le Portugal pour
lesquelles la Convention de 1928
demeure en vigueur dans les rapports
entre les parties contractantes.

zApplicable au Land de Berlin
3Avec des réserves

FAUNE ET FLORE
SAUVAGES

Voir Chasse à la baleine; Conser-
vation; Pêcheries

FEMME, CONDITION DE LA

Convention sur les droits politiques de la
femme
Faite à New York le 31 mars 1953
En vigueur pour le Canada le 30 avril
1957
RTC 1957/3; RTNU 193/135

PARTIES:

Afghanistan
Albanie'
Allemagne, République fédérale d'' 2
Angola
Argentine'
Australie'
Autriche'
Bahamas
Barbade
Belgique
Biélorussie, R.S.S.'
Bolivie
Brésil
Bulgarie'
Canada


